
Règlement du concours photo – AFR 2024/2025 
L’Alliance de Rotterdam organise son premier concours photo sur le thème du voyage. 

  

THÈME DU CONCOURS :  Les photos porteront sur le thème du voyage, il sera laissé libre cours 
à l’imagination des participant.e.s pour illustrer ce thème. 

 

DURÉE ET DÉROULEMENT DU CONCOURS : Le concours propose 20 places. Le concours est 
ouvert à partir du 26 novembre 2024, 8 heures et fermera après la réception des 20 premières 
photos. Toutes les photos reçues seront exposées dans le café de l’Alliance du 6 au 31 janvier 
2025 (format A4). Un prix du jury et un prix du public seront remis au terme de l’exposition. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION :  Le concours est ouvert aux photographes amateurs de tout 
âge (adultes et enfants), résidant à Rotterdam ou sa région proche. Les participants ne peuvent 
pas être des photographes professionnels.  

Une seule photo par participant est acceptée. 

En participant au concours, chaque participant certifie sur l’honneur qu’il est l’auteur de la 
photo présentée. Les photographies devront être des œuvres originales. Ils déclarent et 
garantissent également avoir obtenu l’autorisation préalable écrite des personnes identifiables 
sur les photos présentées ou des personnes propriétaires des biens représentés. Les 
organisateurs ne seront pas considérés comme responsables en cas de contestation ou de 
litige concernant la propriété de la photo.  

L’Alliance Française de Rotterdam se réserve le droit d’exclure les images qui porteraient 
atteinte à l’ordre public ou aux bonnes mœurs.  

Chaque participant devra remplir et signer le bulletin de participation (annexe 1). Le fait de le 
signer et de remettre une photo, obligent le concurrent à se conformer au présent règlement, à 
l’accepter dans son intégralité et à s’interdire toute réclamation. 

 

 MODALITÉS DE PARTICIPATION :  

Participation par mail à l’adresse suivante : culture@alliancerotterdam.nl.  

Merci de nous faire parvenir les éléments suivants en un seul mail : 

- Le formulaire d’inscription complété et signé (annexe 1) 
- Une photo au format JPG/ JPEG, préciser le titre de la photo ainsi que le nom du ou de la 

photographe 
 

PRIX ET GAINS DU CONCOURS : 

 Deux prix seront décernés à l’issus du concours : un prix du jury et un prix du public. 

mailto:culture@alliancerotterdam.nl


- Le prix du public : durant tout l’exposition des photos (du 6 au 31 janvier 2025) une urne 
sera mise à disposition du public afin de voter pour leur œuvre favorite. Le participant 
ayant récolté le plus de vote sera désigné gagnant. Le ou la gagnant.e verra son œuvre 
être exposée dans les locaux de l’Alliance de manière permanente et recevra une 
spécialité française en cadeau. La photo sera également partagée sur nos réseaux 
sociaux ainsi que sur notre site internet.  

- Le prix du jury : un jury composé du personnel de l’Alliance Française Rotterdam choisira 
sont lauréat. Le ou la gagnant.e verra son œuvre être exposée dans les locaux de 
l’Alliance de manière permanente et deux places de cinéma pour le cinéma . La photo 
sera également partagée sur nos réseaux sociaux ainsi que sur notre site internet.  
 

L'annonce des résultats sera réalisée le lundi 3 février 2025. Les lauréats seront invités à passer 
à l’Alliance afin de récupérer leur gain. Les autres participants auront la possibilité de récupérer 
leur photo s’ils le souhaitent (hors cadre).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BULLETIN DE PARTICIPATION (Annexe 1) 
Concours photo – Alliance Française de Rotterdam 

“Voyage” 

 

Nom : 

 Prénom :  

Âge (si moins de 18 ans) :  

(Pour les moins de 18 ans, accord signé des parents ci-dessous). 

Adresse :  

Code postal :  

Ville :  

Téléphone :  

Mail : 

● Déclare participer au concours photo 2024/2025 organisé par l’Alliance Française de 
Rotterdam  

● Déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et en respecter toutes les clauses. 

A …………………………………………………………………………………………………………………………….., 

Le …………………………………………………………………………………….. 

 

 Signature                                                            Signature des parents avec la mention “Bon pour accord” 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


